
JACQUES ET MARIE.

à la famille Landry, qui nous intéresse plus que jamais, je dois
vous en parler plus en détail.

" J'ai continué les recherches que vous aviez commencées,
pour réunir ensemble ces tendres cours déchirés, et j'ai le chagrin
de vous mander que j'ai peu réussi. Ces recherches étaient d'au-
tant, plus difficiles que les armateurs n'avaient pas pris la peine
d'enregistrer le nom des déportés; comme il leur suffisait, pour
toucher leur salaire, de constater le nombre de ceux qu'ils avaient
à leur bord, ils ne se sont pas donné plus de peine.

" J'avais ouï dire que le vieux notaire Leblanc venait d'arriver à
Philadelphie; j'y fis faire aussitôt des perquisitions qui n'eurent
d'autres résultats que de m'apprendre la fin déplorable de ce vieux
serviteur de notre gouvernement. Accosté d'abord dans le port de
New-York avec sa femme et deux de ses plus jeunes enfants, il
n'avait pas voulu s'y reposer sans avoir retrouvé quelques autres
des siens. Mais sa santé était déjà trop délabrée pour supporter
plus de fatigue et de chagrin, il expira en rejoignant trois autres
membres de sa famille. On ne sait ce que sont devenus les seize
qui manquent encore. Quelques rapports recueillis en Pensylvanie
m'ont fait soupçonner que le père Landry serait mort lui-même à
bord de l'un des pontons, et aurait été jeté à la mer. D'ailleurs,
près de trois cents de ceux qui sont arrivés dans cette province ont
déjà péri de maladie et de misère.

" Pour se délivrer de la dépense qu'entraîne le soutien de ceux
qui survivent, le gouvernement leur a offert de les vendre comme
esclaves !... Vous savez déjà qu'ici la ville s'est crue généreuse en
offrant de placer, dans la maison des pauvres, les enfants que leurs
parents ne peuvent pas alimenter. Nous leur avons enlevé une
partie de leurs affections et nous leur demandons, par charité, de leur
arracher le reste. Nous les avons fait prisonniers sans raisons
légitimes et nous trouvons lourd de leur donner à manger; et nous
nous étonnons qu'ils refusent de pareils témoignages de bienveil-
lance i Vraiment, nous allons laisser une belle preuve de notre
esprit de justice à la postérité!

" Malgré tous mes efforts, je n'ai pu me mettre sur la trace d'au-
cun des frères de Marie; il n'est pourtant pas probable qu'ils aient
tous succombé; quelques-uns auront réussi, je l'espère, à s'échapper
du côté du Canada ou de la Louisiane. Je sais qu'un convoi s'est
dirigé vers le Mississipi; que deux vaisseaux ont été saisis par les
prisonniers et forcés de rebrousser chemin vers la Baie-des-Français,
d'où personne ne les a vu revenir, et qu'un autre s'est perdu, corps
et-biens, sur les côtes de la Pensylvanie. On m'a dit qu'une partie


